
Certificat de Qualification Professionnelle
Intervenant(e) Médico-Technique A Domicile 

(CQP IMTAD) 

L’Intervenant Médico-Technique A Domicile occupe une
place essentielle dans la prise en charge des patients à
domicile. Ce professionnel assure l’installation des
dispositifs médicaux prescrits, accompagne les patients
dans leur utilisation et contribue au suivi du traitement. Il
vérifie également la conformité du matériel et s’assure de la
sécurité des personnes soignées. L’activité s’exerce sous la
responsabilité du prestataire de santé à domicile
(PSDM/PSAD), dans le strict respect des prescriptions et du
cadre réglementaire. Par son rôle technique et relationnel, il
participe activement au maintien de l’autonomie et du
confort des patients à domicile.

Mettre en œuvre une prestation médico-
technique conforme : installation, réglages, suivi
et maintenance des DM 

Sécuriser l’intervention : hygiène, prévention des
risques, vigilances et respect des droits du
patient 

Garantir la traçabilité et la continuité : dossier
patient, outils numériques, logistique et
protection des données 

À PROPOS DE LA FORMATION

VOTRE PARCOURS DE FORMATION

Pédagogie active
En présentiel : 
    - Référence à des expériences vécues,
    - Participation à des ateliers de présentation de DM,   
    - Mises en situation

En visio formation :
    - Renforcer et contrôler les connaissances 

En e-learning : 
    - Compléter les apports théoriques

MÉTHODES PEDAGOGIQUES MIXTES

www.formadia.com
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LES DÉBOUCHÉS 
Les évolutions démographiques, le virage
domiciliaire souhaité par les pouvoirs publics,
l’augmentation des maladies chroniques et la
volonté de nos aînés génèrent des besoins croissants
de prise en charge à domicile. Dans ce contexte en
tension, le CQP IMTAD va permettre aux entreprises
PSDM/PSAD de renforcer leurs équipes en intégrant
de nouveaux collaborateurs formés et diplômés. 

DURÉE DU PARCOURS TYPE 
208 jours de formation dont 156 jours en
entreprise et 52 jours en centre

ACCES À LA FORMATION 
Contrat de professionnalisation en alternance de
11 mois
Formation continue 
Validation des Acquis de l’Expérience (VAE)

PLANNING ET ORGANISATION DE L’ALTERNANCE
Démarrage des premières promotions sur
Toulouse, Nice, Lyon et Paris dès mai 2026
2 semaines continues par mois en centre sur les 2
premiers mois, le reste en entreprise 
Puis 1 semaine par mois en centre, le reste en
entreprise jusqu’aux épreuves finales

CERTIFICATION
La formation débouche sur l’obtention d’un CQP de
niveau  IV (Bac) Intervenant Médico-Technique à
Domicile inscrit au RNCP 40657, code NSF : 331 santé,
Formacode : 43406 

LE MÉTIER

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES



CQP IMTAD 

PROGRAMME 
M1 – L’intervenant médico-technique à domicile et son
environnement 

Mission, rôle, responsabilités
Acteurs du parcours de soin
Relation et coordination avec les autres acteurs. 

M2 – Les états de fragilisation d’une personne 
États de fragilisation et impacts sur l’autonomie 

M3 – Les dispositifs médicaux 
Grandes catégories de DM, caractéristiques, normes,
modalités d’utilisation
Risques et effets indésirables liés aux DM 
Parcours du DM et traçabilité. 

M4 – Le cadre réglementaire 
Réglementation des PSDM
Règles professionnelles, bonnes pratiques au
quotidien
Droits des patients. 

M5 – Le dossier patient 
Éléments constitutifs du dossier patient
Collecte et conformité des données
Interface avec intervenants internes/externes pour
continuité et suivi des soins. 

M6 – Le digital au service de la prestation médico
technique 

Fonctionnalités des logiciels métiers
Logiciels de télé suivi et principes de fonctionnement
Droit et sécurité informatique.  

M7 – Hygiène, santé et sécurité 
Règles d’hygiène et de sécurité applicables
Prévention des risques professionnels
Situations à risque et signalement d’événement
indésirable. 

M8 – Intervention au lieu de vie 
Environnement de vie et spécificités de la personne
soignée 
Installation et désinstallation du DM selon bonnes
pratiques et réglementation
Mise en service, paramétrage, tests, nettoyage et
pré désinfection.  

M9 – Accompagnement dans la prise en main du DM 
Relation de confiance
Accompagnement méthodique et pédagogique à
l’utilisation
Démonstration, remise des documents,
communication situationnelle. 

M10 – Le suivi de la prestation 
Enjeux du suivi de la personne et du matériel
Points de contrôle liés à l’installation des DM
Outils de suivi à distance.

M11 – Entretien et maintenance des Dispositifs
Médicaux

Contrôles d’entretien périodique
Origine des pannes et matériel défectueux 
Maintenance préventive et traçabilité 

M12 – Préparation, chargement et transport du
matériel

Préparation du matériel selon consignes
Chargement et déchargement
Entreposage et stockage
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PROCESSUS D’INSCRIPTION &
CONDITIONS D’ADMISSION

RNCP40657BC01 - Préparer les interventions dans
le cadre des parcours de soins selon l’organisation
définie par l’entreprise 
RNCP40657BC02 - Intervenir au lieu de vie des
personnes soignées dans le cadre des prestations
médico-techniques 
RNCP40657BC03 - Réaliser des prestations médico
techniques d’accompagnement et de suivi au
domicile des personnes soignées et/ou à distance
tout au long de la prise en soin 
RNCP40657BC04 - Réaliser le suivi administratif et
les opérations de clôtures des prestations
médicotechniques réalisées

VALIDATION DE BLOCS DE COMPÉTENCES 
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Du point de vue de l’apprenant : 
Apprendre un “métier porteur d’avenir” grâce aux
parcours de formation en alternance du CQP IMTAD 
Améliorer son “employabilité” sur un métier en
particulière évolution
Bénéficier d’un financement spécifique 

Du point de vue de l’entreprise : 
Recruter et professionnaliser un nouveau
collaborateur  
Bénéficier d’une intégration rapide et opérationnelle
au poste 
Mobiliser les financements OPCO et les aides de l’Etat 

POURQUOI CHOISIR LE CQP IMTAD ?

PASSERELLE / EQUIVALENCE
Fiche RNCP

NOTRE PROCESSUS D’INSCRIPTION 

Réunion 
d’information collective 

1 à 2 sessions 
par région, par an

Entretien individuel
de positionnement

Dossier de candidature Dossier d’inscription 

Pré requis 
Avoir 18 ans 
Être titulaire du permis B

Profil et statut 
Demandeurs d’emploi, reconversion professionnelle,
étudiants issus de la formation initiale
Nouveaux entrants dans la branche (sans
expérience) 
Salariés de la branche exerçant tout ou partie du
métier (renforcement et/ou complétude des
compétences professionnelles) 

CONDITIONS D’ADMISSION

Mises en situation professionnelle suivies d’un
entretien avec un jury de spécialistes
Questionnaire de type QROC 
Analyse de cas pratiques présentés durant
l’entretien technique avec le jury

MODALITÉ D’ÉVALUATION

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/40657/
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L’apprenant peut bénéficier d’une prise en charge du coût de
la formation par l’OPCO EP. 

L’entreprise peut bénéficier d’une aide de l’Etat à l’embauche
d’un alternant. 

 
Formadia vous accompagne dans ces démarches de
financement.

FINANCEMENT ET TARIFS

Formation accessible aux personnes en situation de Handicap

RÉFÉRENT(E) HANDICAP / MOBILITÉ 

Référente Handicap et Qualité
Sylvie MARCONNET - sylvie.marconnet@formadia.com 

INDICATEURS DE 
PERFORMANCE 

Satisfaction de l’employeur
Satisfaction de l’apprenant 
Taux de réussite aux épreuves 
Taux de transformation en contrat de
travail (CDD, CDI) 

UNE QUESTION
SUR LA FORMATION ? 

Philippe SARTRE
Directeur opérationnel  
philippe.sartre@formadia.com 

 Retrouvez plus d’informations sur le site : www.formadia.com Sur LinkedIn

Notre objectif, votre avenir 

Responsable pédagogique
Eric DARDENNE - eric.dardenne@formadia.com 

VALIDATION
Suite à la validation des 4 blocs de compétences, la
formation débouche sur l’obtention d’un CQP
certification de qualification professionnelle de
niveau IV (Bac). 

Le CQP Intervenant médico-technique à domicile est
inscrit au RNCP sous le code 40657 par arrêté publié
au Journal Officiel du 23 mai 2025, et renouvelé pour 3
ans (prochaine échéance le 23 mai 2028). 

Le certificateur : 
Association Paritaire pour l'Aide à la Négociation
entre les interlocuteurs du négoce et des
prestations dans les Domaines Médico-techniques 
Commission Paritaire Nationale de l'emploi de la
branche (CPNEFP) du Négoce et prestations de
services dans les domaines médico-techniques 

Soutenu  par :


